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VERS UN ACCROISSEMENT DES ÉCHANGES COMMERCIAUX AVEC LES ÉTATS-UNIS

Allocution du Très honorable Joe Clark, secrétaire d'État aux Affaires extérieures, devant la Chambre
de commerce de Kitchener-Waterloo, Kitchener, le 10 octobre 1985 .

À maintes reprises par le passé, les Canadiens ont dû faire des choix cruciaux en matière de politique
économique et commerciale . Notre économie s'est édifiée sur le commerce et, tout au long de notre
histoire, les emplois de Canadiens ont dépendu des échanges commerciaux . Une solide performance
dans ce domaine tonifie l'économie, ce qui nous permet d'investir dans les institutions sociales et
culturelles qui façonnent notre identité en tant que Canadiens. Nous tenons au régime d'assurance-
maladie et à nos autres programmes sociaux . Nous voulons préserver les instruments et les symboles
de notre canadienneté . Nous voulons affirmer notre souveraineté sur notre Nord, sur notre expression
culturelle, et sur la qualité de notre vie . Pour ce faire, nos emplois doivent être assurés et nous avons
besoin d'une croissance soutenue . Et qui dit emplois et croissance, dit commerce .

Toutefois, ces dernières années, la situation économique internationale - le monde dans lequel nous
commerçons - s'est profondément transformée . Il est bon de se rappeler ce qui s'est passé la dernière
fois que de tels changements se sont produits .

Il y a 50 ans, le monde traversait la grande crise économique . De tous côtés, les pays réclamaient la
protection de leurs industries. Les pratiques commerciales restrictives ont alors fait leur apparition,
et elles n'ont fait qu'empirer les choses .

Le Canada et les États-Unis ont été les premiers à lutter contre les fortes pressions protectionnistes qui
s'exerçaient à l'époque . Nous avons uni nos efforts pour faire disparaître ces obstacles à la croissance .
Et en 1935, nous avons conclu un accord commercial bilatéral .

D'autres pays se sont joints à nous en 1938 . Et les principes sous-tendant l'accord bilatéral canado-
américain ont par la suite jeté les bases du système commercial multilatéral d'après-guerre .

Depuis un demi-siècle, le Canada poursuit une politique de libéralisation des échanges commerciaux .
Aujourd'hui plus que jamais, notre prospérité et celle de nos partenaires dépend de l'expansion du
commerce international et de la croissance de l'économie mondiale .

Le commerce nous est d'une importance critique . Aujourd'hui, près du tiers de ce que nous produisons
est exporté . Peu de pays dans le monde sont autant tributaires du commerce . Pour le Canada, le com-
merce est source d'emplois . Pourtant, notre part des échanges mondiaux est en baisse . À la longue,
cette tendance menace les emplois de milliers de Canadiens et le niveau de vie de la nation tout entière .

Notre gouvernement a été porté au pouvoir pour créer des emplois et encourager la croissan ce . À cette
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